Article 2 (421 mots)
Intervenants de la santé, faites-vous vacciner contre la grippe!


Les taux ne mentent pas. Les professionnels de la santé disent une chose à leurs patients et font le contraire. Malgré l’efficacité et l’innocuité du vaccin antigrippal, seulement environ 56 p. 100 du personnel dans les soins actifs de notre région se sont fait vacciner l’an dernier.
Vu leur risque élevé de contracter la grippe et du peu d’effets secondaires du vaccin, comment s’expliquer que les intervenants de la santé ne prennent pas les moyens pour se protéger de ce virus mortel et pour en protéger ceux qui leur importent? 
.
La plupart des adultes en bonne santé infectés de la grippe mettent environ une semaine à se rétablir. Mais les complications de la grippe entraînent autant d’hospitalisations chez les enfants de moins de deux ans que chez les adultes de plus de 65 ans. 
Chez les adultes les symptômes de la grippe prend parfois jusqu’à 24 heures à se manifester et certains ne présentent aucun symptôme, il est donc possible de propager le virus à notre insu. Une étude réalisée par des chercheurs britanniques auprès d’intervenants de la santé a révélé que 23 p. 100 des personnes soumises à un test avaient été exposées au virus de la grippe et que de ce nombre, elles étaient 59 p. 100 à l’ignorer. Il n’est donc pas exclu que ces intervenants de la santé ont pu mettre gravement à risque des nourrissons de moins de six mois, des personnes âgées ou des personnes ayant un système immunitaire affaibli. 


La recherche démontre que de se faire vacciner est la mesure la plus efficace pour se protéger contre la grippe et en prévenir la transmission à sa famille, ses amis, ses collègues et ses patients. 
Quand on lui a demandé pourquoi il se fait vacciner, le Dr Robert Cushman, directeur général du RSLISS de Champlain, a répondu qu’il suffisait de faire le calcul. « Plus vous côtoyez des gens, plus vous courez le risque de contracter la grippe et de transmettre ce virus potentiellement mortel aux autres. Dans le cadre de mon travail, je vois un grand nombre de personnes et je ne veux pas exposer ma famille et mes amis à un risque encore plus grand. Ce serait irresponsable de ma part. »  

Une décision éclairée. La bonne décision.

Se faire vacciner est très simple. Demandez le vaccin antigrippal à votre médecin de famille ou faites un arrêt à l’une des nombreuses cliniques de vaccination près de chez vous. 

(Nom de l’établissement) tiendra des cliniques de vaccination le (date), à (heure) à (endroit).



